
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE54336

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

sécurité des biens et des personnes
Question écrite n° 54336

Texte de la question

M. Jean-Pierre Giran attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'insécurité grandissante à Paris. En
effet, le comité Colbert, qui réunit soixante-quinze des plus grandes maisons du luxe français dont Chanel, Dior
ou Hermès, a récemment fait état de son inquiétude face aux agressions et à l'insécurité à Paris qui font fuir les
touristes et menacent des emplois dans la capitale, destination phare du tourisme mondial. Des agressions, en
particulier de Chinois, habitués à avoir sur eux de grosses sommes d'argent liquide, inquiètent jusqu'en Asie et
entretiennent ce climat d'insécurité et de suspicion. Les gardiens du musée du Louvre ont fait grève en avril pour
manifester leurs craintes face aux pickpockets de plus en plus nombreux et violents. C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures urgentes qu'il entend mener afin de rétablir la confiance et
lutter contre le fléau grandissant de l'insécurité à Paris.

Texte de la réponse

Chaque année, Paris accueille plus de 30 millions de touristes, ce qui en fait la première destination touristique
mondiale, une augmentation de la fréquentation de la capitale de 8 % ayant même été enregistrée en 2013.
Désireuse de renforcer la sécurité des touristes, la préfecture de police a mis en oeuvre, dès le printemps 2013,
un plan d'action dont les résultats sont particulièrement satisfaisants, le nombre de vols à la tire, indicateur
d'évaluation principal de ce plan, ayant diminué de plus de 10 % dans les zones touristiques au cours du second
semestre 2013. Cette baisse a même atteint 44 % dans le secteur du Musée du Louvre et 19 % dans celui des
Champs-Elysées. Ce plan, reconduit le 14 avril 2014, s'articule autour de quatre axes : - une présence policière
accrue sur le terrain, au sein des 7 principaux secteurs touristiques de la capitale, dans les transports en
commun et aussi aux abords des hôtels de la capitale et de son agglomération ; - une campagne de
communication avec les professionnels du tourisme et les transporteurs publics ; - un partenariat renforcé avec
les ambassades des Etats dont sont originaires la majorité des touristes étrangers fréquentant la capitale ; -
l'amélioration de l'accueil des victimes étrangères. Pour accroître encore l'efficacité du dispositif, il a été décidé
de renforcer plus encore la présence policière sur les secteurs touristiques et dans les lieux fréquentés par les
touristes. Ainsi, la surveillance des secteurs de la Butte Montmartre, des Champs-Elysées, du Champ de Mars,
du Trocadéro, du Musée du Louvre-Palais Royal, de Notre-Dame et de l'Opéra a été assurée par la mobilisation
de 3100 policiers en 2013. Ces effectifs seront augmentés de 20 % en 2014, afin notamment de prendre en
compte les secteurs du Bas Quartier Latin, du boulevard Saint-Germain et du Châtelet. Le nombre d'hôtels pris
en compte par le dispositif de sécurisation, au nombre de 4300 en 2013, sera également accru. Par ailleurs,
après la création récente d'une brigade spécialisée de terrain (BST), dotée de 25 fonctionnaires, pour la Gare du
Nord, une seconde BST sera prochainement installée sur les Champs-Elysées. En outre, la surveillance des
embarquements et débarquements des croisières sur la Seine et les liaisons RER entre Roissy-Charles-De
Gaulle et la capitale font l'objet d'une action renforcée et coordonnée, confiée respectivement à la brigade
fluviale et à la sous-direction régionale de la sécurité des transports et ses partenaires. La coordination avec la
direction de la protection et de la prévention de la mairie de Paris sera quant à elle intensifiée en vue de
sécuriser la périphérie de la capitale. En matière de communication, un prospectus sur la sécurité des touristes,
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déjà disponible en anglais, coréen, chinois et japonais et traduit en arabe et en russe récemment, a été diffusé à
plus de 150 000 exemplaires. Plusieurs entreprises ont sollicité la préfecture pour le diffuser à leurs propres
salariés étrangers à leur arrivée ou à celle de leurs proches. Au titre des partenariats internationaux, la
Préfecture de Police accueille depuis quelques années des patrouilleurs roumains, allemands et espagnols. 20
patrouilleurs roumains ont ainsi rejoint la capitale le 7 juillet dernier. En outre, les conditions d'accueil des
touristes, auxquels sont proposés des plaintes simplifiées traduites dans les principales langues étrangères,
seront améliorées par la mise en oeuvre d'un deuxième point d'accueil mobile qui s'ajoute à celui déjà existant
dans le secteur Opéra. D'un point de vue opérationnel, le pilotage du plan est confié à la Direction de la sécurité
de proximité de l'agglomération parisienne qui coordonne l'action de l'ensemble des directions impliquées dans
sa mise en oeuvre et organise les dispositifs adaptés (rondes, patrouilles, forces mobiles, gardes républicains)
auxquels la Direction de l'ordre public et de la circulation participe. Le démantèlement des réseaux, en lien avec
le procureur de la République ayant donné d'excellents résultats, les directions du renseignement et de la police
judiciaire poursuivront leurs efforts en ce domaine.
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